
montrouge pratique

Pharmacies de garde 
pour septembre, 
octobre et début 
novembre

Septembre :
Dimanche 6 : SENANT 
126, av. de la République 
Mercredi 11 : CHANTRY 
31, rue Carvès
Dimanche 13 : BERTAULT-
LECHARTIER 
47, av. de la République 
Dimanche 20 : GHELLIS 
176, av. Marx Dormoy 
Dimanche 27 : JACQUEMART
34, av. de la République

Octobre :
Dimanche 4 : NGUYEN
131, av. Jean Jaurès
12, rue Jules Guesde
Dimanche 11 : ABECASSIS-MOURER
72, rue Henri Ginoux
Dimanche 18 : 
BERTAULT-LECHARTIER
47, av. de la République
Dimanche 25 : BOCCARA
9, av. de la Marne

Novembre :
Dimanche 1 : DUPAIN
6, place Jean Jaurès
Dimanche 8 : CRABOS-CHERADAME
52, av. Henri Ginoux
Mercredi 11 : CHANTRY
31, rue Carves
Dimanche 15 : DO
111, av. Verdier

MÉDECINS, FAITES LE 15

Composez le 15 ou SOS 92  
au 01 46 03 77 44 :  
le service de médecins de garde 
fonctionne 7 jours/7 et  
24 heures/24 et se déplace  
à domicile.

Consomm’action recherche des bénévoles
Le Club Consomm’action de Montrouge recherche des hommes et des femmes bénévoles 
intéressés par les questions de consommation. Il s’agira d’orienter et informer, pendant des 
permanences de quelques heures par mois, des consommateurs en difficulté, voire régler leurs 
litiges. Il faut avoir la possibilité de suivre des stages de formation.

Contact  : 06.42.63.27.96 ou aller à la Maison des Associations 105, avenue Aristide Briandle 
1er mercredi du mois de 14h à 16h et le 3e mardi du mois de 15h à 17h. L’association sera aussi 
présente au Forum des associations qui se tiendra le samedi 12 septembre 2009 au stade.

Nu❱❱ méros d’urgence
Police Secours : 17.❱❱
�❱❱ Pompiers : 53, rue de la Vanne 
Tél. : 01 58 07 05 28.
�Appel secours : ❱❱
18 ou 01 46 56 18 18.
SAMU ❱❱ et Médecins de garde : 15.
�Urgences dentaires : ❱❱
Tél. : 01 47 78 78 34. 
(dimanches et jours fériés 
de 9h à 12h et de 15h à 17h).
�Secouristes Croix-Rouge : ❱❱
Tél. : 01 46 57 95 30.
�Transports Croix-Rouge : ❱❱
Tél. : 01 46 54 56 76.
�Secouristes Protection Civile : ❱❱
Tél. : 06 08 18 06 84.
�Commissariat de Police : ❱❱
4, rue Guillot 
Tél. : 01 46 56 34 00.
�Gendarmerie : ❱❱
5, rue Gabriel Péri, 92320 Châtillon 
Tél. : 01 46 57 22 22.
�Police Municipale : ❱❱
19, rue Henri Barbusse 
Tél. : 01 46 12 72 59.
�Carte bancaire - Vol/Perte : ❱❱
Tél. : 0892 705 705.
�Chèques - Vol/Perte : ❱❱
Tél. : 01 42 41 22 22.
�EDF-GDF : ❱❱
Électricité : 0810 333 292. 
Gaz : 0810 433 292.
Adresses utiles❱❱
�Préfecture : ❱❱
177, avenue Joliot-Curie 
92000 Nanterre 
Tél. : 0821 80 30 92 (0,12€TTC/min).
�Sous-Préfecture : ❱❱
99, avenue du Général de Gaulle 
92160 Antony 
Tél. : 01 56 45 38 00.

�Impôts : ❱❱
18, rue Victor Hugo - 92120 Montrouge 
Tél. : 01 55 58 24 00.
�Sécurité sociale : ❱❱
16, rue Victor Hugo - 92120 Montrouge 
Tél. : 0 820 904 192.
�Allocations familiales : ❱❱
7, rue Auguste Gervais 
92245 Issy-les-Moulineaux 
Tél. : 0820 25 92 10.
�Permanence au C.A.S. de Montrouge ❱❱
11, rue Delerue 
Tous les mardis, sur rendez-vous 
Tél. : 01 46 12 74 15
�OPHLM : ❱❱
18, av. Émile Boutroux 
92120 Montrouge 
Tél. : 01 55 58 17 00. 
Accueil du lundi au jeudi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h, le vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30.
�Centre Municipal de Santé : ❱❱
5, rue Amaury Duval 
92120 Montrouge 
Tél. : 01 46 12 74 09.
�Centre d’Information et d’Orientation : ❱❱
24, rue Arthur Auger 
92120 Montrouge, 
Tél. : 01 46 57 24 75. 
cio-montrouge@ac-versailles.fr
�ANPE : ❱❱
5, rue Théophile Gautier 
92120 Montrouge 
Tél. : 01 46 56 02 02.
�Mission Locale : ❱❱
131, rue Maurice Arnoux 
92120 Montrouge 
Tél. : 01 42 53 50 42. 
Accueil des 16-25 ans du lundi au jeudi 
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 18h, 
vendredi de 9h à 12h30.

Adresses et numéros utiles
La Mairie à votre service❱❱

Accueil du lundi au vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 17h, le samedi de 8h30
à 11h45. Hôtel de Ville - 43, avenue de la République - 92121 Montrouge Cedex.
Centre administratif - 4, rue Edmond Champeaud - 92121 Montrouge Cedex
Tél. : 01 46 12 76 76. www.ville-montrouge.fr

Montrouge offre des ordinateurs  
à une ville camerounaise : un don très utile
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Les questions que vous vous posez
Retrouvez régulièrement dans cette rubrique  

les réponses à vos questions

L’article 5 de l’arrêté du 9 mars 2009 
relatif à la lutte contre le bruit de voisi-
nage autorise les travaux bruyants sur la 
voie publique entre 7h et 20h du lundi au 
samedi, sauf les jours fériés. Les travaux 
doivent donc être interrompus de 20h à 
7h, et toute la journée du dimanche et des 
jours fériés sauf dérogation et intervention 
d’urgence. Les arrêtés du 10 avril 2008 et 
du 27 avril 2009 accordent une déroga-
tion exceptionnelle autorisant l’entreprise 
Razel, en charge du chantier de l’extension 
de la ligne 4 du métro, à poursuivre les tra-
vaux jusque 21h du lundi au vendredi. Mais 
par souci de préserver la tranquillité publi-
que, il a été décidé par arrêté de police 

Utile pour  
les propriétaires 
d’animaux
La Jeune Chambre économique 
des Hauts-de-Seine a réalisé 
un guide pratique à destination 
des propriétaires d’animaux de 
compagnie résidant dans les 
Hauts-de-Seine. 
Vous trouverez en ligne une 
cartographie des services de 
proximité pour les animaux 
ainsi que des informations 
pratiques (santé, assurance, 
urgences) et des rappels sur 
les réglementations en vigueur 
(transports, vaccinations, etc).
Informations sur  
www.animo-seinais.org

de limiter les travaux le samedi afin qu’ils 
n’aient lieu que de 10h à 18h.
Les travaux actuels du métro s’effectuent 
donc du lundi au vendredi de 7h à 20h et 
le samedi de 10h à 18h.

Si ma voiture devait partir 
en fourrière, à quel endroit 
est-elle emmenée ?

Les usagers dont le véhicule était en 
infraction et a fait l’objet d’un enlè-
vement et d’une mise en fourrière par 
la société Dodeca, sont amenés à aller 
chercher leur véhicule à WISSOUS.

Comment s’y rendre ?
Par route : A 6 direction Orly-Lyon-
Evry, sortie direction de A 10 Palaiseau-
Massy-Longjumeau, sortir à OPERA 
MASSY « Z.I. du Moulin de Massy ». 
Au feu, prendre à droite la rue du Saule 
Trapu. Dodeca est à 200 m dans le 
virage sur la gauche, derrière l’entrepôt 
« RETIF »
Par les transports en commun : 
RER B direction « Saint-Rémy-lès-
Chevreuse » descendre à Antony et 
prendre le bus 
LE PALADIN ligne 2, arrêt « ZAC du 
Moulin de Massy » et prendre le chemin 
du Saule Trapu
De la porte d’Orléans, ligne 197, des-
cendre à « Petit Massy ». Marcher envi-
ron 10 à 15 minutes en direction de 
Longjumeau. Tourner à droite après le 
restaurant « QUICK ». Prendre la rue 
du Saule Trapu et Dodeca se trouve à 
droite dans le virage derrière l’entre-
pôt RETIF

Les travaux effectués pour le métro semblent 
continuer le samedi. Quel est l’emploi du 
temps hebdomadaire exact des travaux?
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